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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par acte authentique en date du 22/03/2025 il a été constitué une SCEA à capital fixe dénommée :
 
AGRI PASSION
 
Capital : 100,00 €
Objet social : L’exploitation et la valorisation des biens agricoles
 
Durée : 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS de Mamoudzou
 
Siège social : 331 Route AMPADZA 97670 Chiconi
 
Gérance : M. SAID-HALIDI Anly demeurant 331 Route AMPADZA 97670 Chiconi
 
Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement cessibles au profit d'un associé. Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable à agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale


